
FONDATION 
SAINT-fRANÇOIS-XAVIER

Une fondation locale au service de l’éducation et des familles



LA FONDATION
 SAINT-FRANÇOIS-XAVIER

POURQUOI LA FONDATION SAINT-FRANÇOIS-XAVIER ?

Créée en 2020 par les trois associations principales de l’établissement (Association gestionnaire, Association 
propriétaire et Association des Anciens Elèves), la Fondation Saint-François-Xavier oeuvre pour l’éducation.

La Fondation est sous égide de la Fondation de Montcheuil. Cela permet à la Fondation Saint-François-Xavier 
de collecter des fonds auprès des particuliers et des entreprises, et de leur faire profiter des avantages fiscaux et 
patrimoniaux. 

LES 3 MISSIONS DE LA FONDATION

SOUTENIR LES PROJETS 
PÉDAGOGIQUES

ATTRIBUER DES 
BOURSES D’ÉTUDE

SOUTENIR LES PROJETS 
IMMOBILIERS

La Fondation soutient les parcours 
proposés au collège comme au 
lycée, tels que Celtica, Pierre et 
Marie Curie, Arts et Spectacle, 
Humanités, les sections sportives, 
la section pour les enfants 
intellectuellement précoces, le 
Baccalauréat International et le 
système des équipes.

Tout élève doit pouvoir accéder 
aux options et parcours proposés 
par l’établissement.
La Fondation soutient les familles 
lorsque cela est nécessaire, en 
prenant en charge une partie des 
frais de scolarité ou de logement.

Le parc immobilier de 
l’établissement est riche et 
unique: en ce sens, il concentre un 
réel potentiel pour ses élèves.
En vue d’une amélioration continue 
de l’accueil, il est nécessaire de 
développer et de perfectionner les 
équipements scolaires.



SOUTENIR LA FONDATION

Vous souhaitez vous engager et soutenir les actions de la Fondation Saint-François-Xavier ? Que vous soyez un 
particulier ou une entreprise, plusieurs modalités de dons s’offrent à vous : tous vos dons sont déductibles d’impôt.

VOUS ÊTES UN PARTICULIER

EN LIGNE
Paiement simple et sécurisé sur 

www.fondation-sfx.fr

PAR CHÈQUE
Se référer au bon de soutien.

PAR VIREMENT
Toutes les informations sur 

www.fondation-sfx.fr

VOUS ÊTES UNE ENTREPRISE

DONS ET SUBVENTIONS
La Fondation peut recevoir des dons de la part des 
entreprises selon les mêmes modalités que les particuliers.

PARTENARIAT
Les entreprises souhaitant établir un lien fort avec la 
Fondation ont la possibilité d’établir un partenariat pour 
soutenir ses actions.

BOURSES D’ÉTUDE
Soutenez l’attribution de bourses d’étude au profit de la 
formation dans le bassin vannetais.

COMMENT DONNER ?

DON PONCTUEL
Soutenez nos actions au profit de l’éducation en faisant 
un don à la Fondation Saint-François-Xavier.

DON RÉGULIER
Inscrivez votre soutien dans la durée en optant pour un 
don régulier.

LEGS ET AUTRES LIBÉRALITÉS
Les legs, assurance-vie, Donations Temporaires 
d’Usufruit (DTU) et autres libéralités sont exonérés de 
droits de succession. 
Contactez-nous à : fondation@s-fx.fr



Fondation Saint-François-Xavier
sous égide de la Fondation de Montcheuil
42 rue de Grenelle
75007 PARIS

Contact :
www.fondation-sfx.fr
fondation@s-fx.fr
06 52 96 32 42

DONNER EN LIGNE
Paiement simple et sécurisé sur www.fondation-sfx.fr

DONNER PAR CHÈQUE
Adresssé à «Fondation SFX», et envoyé à : Fondation SFX sous égide de la Fondation 
de Montcheuil 42 rue de Grenelle - 75007 PARIS

DONNER PAR VIREMENT
IBAN : FR76 3000 4028 3700 0111 2754 594           BIC : BNPAFRPPXXX
Nous confirmer vos coordonnées par mail : donateurs-fondation@s-fx.fr

Mon don Ma réduction d’impôt 
sur le revenu Mon coût réel

100€ 66€ 34€

500€ 330€ 170€
1 000€ 660€ 340€

Tous les dons effectués sont déductibles de vos impôts. 

IMPÔT SUR LE REVENU
Réduction d’impôt de 66% du 
montant du don, dans la limite 
de 20% du revenu imposable. 
La fraction des dons excédant le 
plafond est reportable sur les cinq 
années suivantes.

IMPÔT SUR LA FORTUNE 
IMMOBILIÈRE (IFI)
Réduction d’impôt de 75% du 
montant du don, dans la limite de 
50000€ par an (soit 66 666€ de 
don).

IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS-BIC
Réduction d’impôt de 60% du 
montant du don, dans la limite 
de 20000€ ou 0,5% du chiffre 
d’affaires HT. La fraction des dons 
excédant le plafond est reportable 
sur les 5 années suivantes.

VOS AVANTAGES FISCAUX

Mon don Ma réduction sur l’IFI Mon coût réel

500€ 375€ 125€
2 500€ 1 875€ 625€

LEGS ET DONATIONS
Les legs et les donations sont exonérés de droits de succession. 
Pour toute information, contactez-nous à : fondation@s-fx.fr

Mon don Ma réduction sur l’IS Mon coût réel

500€ 300€ 200€
2 000€ 1 200€ 800€


